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E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 25 juin 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
42 

 
OBJET : 2019 – 126 TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) 

TARIFS 2020 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-Marc 
GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, 
Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou 
SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Magali 
CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Mireille BANCEL, 
Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 
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ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE         2019 - 126 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
DU 25 JUIN 2019 
 
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) 
TARIFS 2020 

 
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La présente délibération concerne la modification des tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) 
pour l’année 2020. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
JURIDIQUE 

 

 
 

 
 

 
Madame Murièle CHABERT expose : 
 
La loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 a modifié la réglementation en matière de taxes sur la publicité 
et a instauré, à compter du 1er janvier 2009, la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) en remplacement des 
taxes antérieures : taxe sur l’affichage (TSA), taxe sur les véhicules publicitaires et taxe sur l’emplacement 
publicitaire (TSE). 
 
Vu la loi de Modernisation de l’Economie n° 2008-776 du 4 août 2008 ; 
 
Vu la délibération n° 2012-131 du 28 juin 2012 ; 
 
Vu les articles L. 2333-6 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Vu le courrier de la Préfecture des Alpes-Maritimes en date du 29 janvier 2019 relatif à l’actualisation des tarifs 
maximaux de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) applicables en 2020 ; 
 
Considérant que la période transitoire de 5 ans relative au lissage des tarifs, prévue  à  l’article  L. 2333-16  alinéa C 
du CGCT, est arrivée à expiration le 31 décembre 2013 ; 
 
Considérant qu’au terme de la période susvisée, l’article L. 2333-12 du CGCT dispose que « les tarifs maximaux et 
les tarifs appliqués sont relevés, chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix 
à la consommation hors tabac de la pénultième année ». Ainsi pour l’exercice 2020, le taux de variation applicable 
aux tarifs de la TLPE sera de + 1,6 % (source Insee) ; 
 
Considérant que l’article L. 2333-9 du CGCT fixe les tarifs maximaux de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 
ainsi que les coefficients multiplicateurs applicables aux différents supports en fonction de leur superficie, avec une 
distinction supplémentaire pour les publicités et les pré enseignes, dont l’affichage se fait par un procédé numérique 
ou non numérique ;  
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Considérant que la révision des tarifs continuera de s’appliquer automatiquement en l’absence de nouvelles 
dispositions législatives ; 
 
Considérant que la superficie taxable d’un dispositif est la superficie utile d’affichage déterminée par un rectangle 
passant par les points extrêmes de l’inscription, forme ou image du dispositif considéré, les superficies étant 
arrondies au dixième ; 
 
Considérant que le non-respect des dispositions législatives est constitutif d’une contravention prévue par l’article L. 
2333-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
Considérant que la bonne information des redevables et des administrés justifie qu’une grille tarifaire mentionnant 
les montants actualisés de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure soit approuvée par le Conseil Municipal ; 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa séance 
du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la grille des tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure en application de l’article L. 
2333-12 du CGCT ci-dessous ; 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes ou documents se rapportant à 
l’application desdits tarifs, au recouvrement ou à la mise en œuvre de la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure, objet de la présente délibération. 

 
 

Dispositifs 
 

 
Superficies 

 
Tarifs 2019 (par m²)  

 
Tarifs 2020 (par m²) 

 
 

Publicités 
 

et 
 

Pré enseignes 

 
Non numériques 

<= 50 m² 
> 50 m² 

 
Numériques 

<= 50 m² 
> 50 m² 

 

 
Non numériques 

20,80 € 
41,60 € 

 
Numériques 

62,40 € 
124,80 € 

 
Non numériques 

21,10 € 
42,20 € 

 
Numériques 

63,30 € 
126,60 € 

 
 
 
 

Enseignes 

 
<= 7 m² 

 
<= 12 m² 

 
<= 50 m² 

 
> 50 m² 

 

 
Exonération 

 
20,80 € 

 
41,60 € 

 
83,20 € 

 
Exonération 

 
21,10 € 

 
42,20 € 

 
84,40 € 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte.  
 
 
 


